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Didier Houssin, président 

 

 

                                                       
 
En vertu du décret n°2014-1365 du 14 novembre 2014, 
1 Le président du HCERES "contresigne les rapports d'évaluation établis par les comités d'experts et signés par leur président." (Article 8, 

alinéa 5) 
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Évaluation réalisée en 2014-2015 
 

Présentation de la formation 
 

Champ(s) de formation : Sciences humaines et sociales 

Établissement déposant : Université Lumière - Lyon 2 

Établissement(s)  cohabilités : / 

 

Le master Psychologie de l’Université Lumière Lyon 2 (ULL2) comprend six spécialités débutant en M1 : 
Psychopathologie et psychologie clinique ayant un parcours professionnel et un parcours recherche, Psychologie de la 
santé ayant un parcours recherche et un parcours professionnel lui-même comportant cinq parcours (Vieillissement, 
Handicap, Vulnérabilités du sujet, Interculturalité et Développement), Psychologie cognitive et neuropsychologie ayant 
un parcours professionnel Neuropsychologie et un parcours recherche Psychologie cognitive, Psychologie sociale et du 
travail qui comprend deux parcours recherche (Travail coopératif et travail en réseau cohabilité avec l’École Centrale de 
Lyon et Représentations et transmissions sociales) et deux parcours professionnels (Psychologie sociale appliquée et 
Psychologie du travail et des organisations), Neuropsychologie et neurosciences cognitives à finalité recherche 
(cohabilitée avec les universités de Toulouse 3 et Grenoble 2) et Psychologie clinique de l’enfant et de l’adolescent à 
finalité professionnelle (en convention avec l’Université Catholique de Lyon). Le M1 est pensé comme une année offrant 
une certaine liberté à l’étudiant qui peut définir un parcours interdisciplinaire, selon une logique d’ouverture ou un 
parcours de spécialité, selon une logique d’approfondissement. Chaque spécialité de M2 se présente comme 
indépendante des autres à l’exception des spécialités Neuropsychologie et neurosciences cognitives et Psychologie 
cognitive et neuropsychologie qui ont des enseignements communs. 

 

Avis du comité d’experts 
 

Les connaissances et compétences attendues à l’issue de la formation sont clairement indiquées et correspondent 
bien à un master de psychologie. Les débouchés sont de deux sortes : le titre et le métier de psychologue pour les 
spécialités à finalité professionnelle (psychologue clinicien, du travail, de la santé, neuropsychologue…) et 
l’enseignement et la recherche en psychologie pour les spécialités à finalité recherche. Les métiers envisagés 
correspondent donc bien à la formation. La spécialisation a lieu dès le M1 avec très peu de tronc commun entre les 
spécialités, même si un jeu d’options répond à une logique d’ouverture ou d’approfondissement en fonction du choix de 
l’étudiant. La structure d’ensemble paraît simple au premier abord puis se complexifie considérablement au fur et à 
mesure que l’on avance dans le dossier. Sa lisibilité est donc perfectible. Les contenus des enseignements ne sont 
disponibles que pour certaines spécialités et les intitulés des enseignements du M1 ne sont même pas indiqués. Il est donc 
difficile de trancher sur la pertinence et la cohérence des différents enseignements.  

Le master de psychologie s’appuie essentiellement sur quatre unités de recherche : le centre de recherche en 
psychopathologie et psychologie clinique (CRPPC, EA 653), le groupe de recherche en psychologie sociale (GRePS, EA 
4163), le laboratoire santé-individu-société (S.I.S., EA 4129) et le laboratoire d’étude des mécanismes cognitifs (EMC, EA 
3082). Il est également impliqué dans deux écoles doctorales : Éducation Psychologie Information et Communication (ED 
EPIC 485) et Neurosciences et cognition (ED NSCo 476). Il existe des cohabilitations avec l’École Centrale de Lyon et les 
universités de Lyon 1, Toulouse 3 et Grenoble 2. L’une des spécialités est en convention avec l’Université Catholique de 
Lyon. La liste des établissements, organismes, institutions et entreprises venant en appui de la formation est très longue, 
révélant un environnement socio-économique varié et adapté. De nombreux partenariats sont en place, certains sont 
anciens alors que d’autres sont encore émergents. 

L’équipe pédagogique est impossible à apprécier. Aucune liste commune à la mention n’est fournie (le dossier 
mention renvoie aux dossiers par spécialité) et seuls le parcours recherche Psychologie cognitive et le parcours 
professionnel Psychopathologie et psychologie clinique ont fourni des tableaux en annexe. Le nombre d’intervenants 
extérieurs est donc lui aussi impossible à apprécier, pas plus que ne l’est leur adéquation avec les objectifs de la 
formation (même s’il est précisé dans le dossier qu’il s’agit principalement de psychologues) ou le volume horaire des 
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enseignements dont ils sont chargés. S’agissant des rôles et noms des responsables des différentes spécialités, ils sont 
donnés. Les équipes pédagogiques semblent se réunir une fois par mois en plus de la commission pédagogique master de 
l’Institut de psychologie qui elle aussi se réunit une fois par mois. Sa composition est connue et elle ne comporte aucun 
étudiant. Bien que la mention comprenne un certain nombre de cours mutualisés à l’intérieur des spécialités, une 
meilleure intégration et coordination entre les spécialités serait une démarche à la fois économique et productive en 
termes de passerelle pour les étudiants comme en matière de pilotage. 

Les effectifs (en moyenne sur les trois dernières années) sont de 1000 étudiants en M1 et 290 en M2 (ceux-ci 
variant considérablement d’une spécialité à une autre). L’effectif en M1, largement supérieur à celui de la L3 pourrait 
révéler une forte attractivité de la formation comme l’indique le dossier. Toutefois, si l’on analyse l’origine des étudiants 
de M1 fournie en annexe, on se rend compte que moins de 10 % des M1 proviennent d’une autre université, le reste 
s’équilibrant entre des anciens L3 et des redoublants de M1. Un autre chiffre vient étayer ce constat, celui des réussites. 
En effet, le taux moyen de réussite en M1 n’est que de 34 %, ce qui est excessivement faible. Ce taux atteint 86 % en M2, 
ce qui est correct sans être très élevé. En M1, seuls 80 % des inscrits se présentent aux examens. Le devenir des diplômés 
de M1 non admis en M2 n’est pas connu mais supposé correct dans le dossier. Pour les M2, l’insertion semble dépendre de 
la spécialité et le dossier mention est très peu explicite sur le sujet. Il prend simplement l’exemple de la spécialité 
professionnelle Psychopathologie et psychologie clinique pour laquelle 75 % des étudiants sont en emploi six mois après 
l’obtention de leur diplôme. 

 

Éléments spécifiques de la mention 
 

Place de la recherche 

En M1 les étudiants doivent effectuer un travail de recherche 
évalué et encadré par un enseignant-chercheur. En M2, les 
étudiants en parcours recherche participent activement aux 
activités de l’unité de recherche de rattachement, alors que les 
étudiants des parcours professionnels s’éloignent des cadres de 
recherche, leur seul contact à la recherche se faisant par le biais 
des enseignants qui sont aussi des chercheurs. Le choix d’une 
séparation des spécialités en un parcours professionnel et un 
parcours recherche est évoqué dans le rapport mais n’est pas 
toujours justifié. 

Place de la 
professionnalisation 

Le titre de psychologue est protégé par la loi. Les différentes 
spécialités de master permettent toutes l’obtention de ce titre 
(avec ajout d’un stage professionnalisant pour les parcours 
recherche), ce qui met la professionnalisation au centre de cette 
formation. La professionnalisation des étudiants est mise en œuvre 
au niveau du M2 par le biais de divers dispositifs de formation dans 
les parcours professionnels : enseignements pratiques, stages, 
tutorats, mise en situation, travail d’équipe… Dans les parcours 
recherche, on trouve par exemple la création de liens avec des 
professionnels de la recherche, l’articulation avec les terrains de la 
recherche ou la rédaction de rapports de recherche. 

Place des projets et stages 

Le stage obligatoire en M1 est d’au moins 50 demi-journées, il est 
d’au moins 500 heures en M2 pour les parcours professionnels 
(légal pour l’obtention du titre de psychologue) et de 200 heures 
pour les parcours recherche. Tous les stages sont conventionnés et 
encadrés à la fois par des professionnels et des enseignant-
chercheurs, ils sont assortis d’un contrat pédagogique et doivent 
être officiellement validés par une attestation et un rapport. Les 
stages pratiques initient l’étudiant aux réalités de terrain alors que 
les stages de recherche mettent l’étudiant en situation de 
recherche au sein d’un laboratoire. Les M2 sont tous organisés de 
manière à aménager les horaires des stages. Un stage 
professionnalisant peut être fait par les diplômés des M2 recherche 
afin d’obtenir le titre de psychologue. Ce stage semble être 
correctement encadré dans certaines spécialités et pas du tout 
dans d’autres, ce qui est problématique. 

Place de l’international 
La mobilité sortante est rendue difficile du fait de l’obligation de 
faire un stage pour l’obtention future du titre. Sauf exception, elle 
n’est en fait possible qu’en M1 où l’on compte en moyenne 19 
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mobilités par an. Les destinations sont indiquées en détail. On 
compte une moyenne de 29 mobilités entrantes par an. Ces 
chiffres sont plutôt importants s’agissant d’un master de 
psychologie. Cependant, un dispositif pourrait être pensé pour 
attirer des étudiants étrangers ne souhaitant pas obtenir le titre de 
psychologue en France mais intéressés par l’offre de formation 
elle-même. Quelques enseignements ont lieu en anglais. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

L’accès en M1 est de droit pour les licenciés de psychologie de 
l’ULL2. Elle est soumise à l’avis d’une commission dans les autres 
cas. L’accès en M2 est soumis à une sélection sur dossier puis 
éventuellement audition. Un projet de recherche est demandé 
pour les parcours recherche. Il existe des passerelles entre 
parcours d’une même spécialité. Le passage d’un M1 à un M2 d’une 
autre spécialité est plus délicat mais possible grâce à un « master 1 
en un seul certificat ». Le dossier indique l’existence de dispositifs 
de soutien pour les étudiants triplant leur M1 sans que ceux-ci 
soient explicités. Il serait opportun de proposer un dispositif d’aide 
à la recherche de financement dans le domaine de la recherche 
pour les étudiants désirant poursuivre une thèse et éventuellement 
à la professionnalisation des étudiants ayant un master recherche. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les modalités d’enseignement sont classiques et aucune dispense 
d’assiduité n’est donnée en M1. Il y a toutefois, pour les étudiants 
exerçant une activité professionnelle depuis plus de trois ans, deux 
régimes d’études possibles : la formation à partir de la pratique 
(FPP) et le contrat de formation personnalisé (CFP). Si le CFP est 
clair, car il s’agit de mettre les CM en podcast et de faire des TD le 
samedi, le régime FPP l’est beaucoup moins. Dans le cadre de la 
formation tout au long de la vie, il s’agirait de groupes de paroles 
dans lesquels des professionnels du social et/ou du relationnel ( ?) 
viennent échanger sur la base de leur expérience. Les étudiants 
peuvent valider le M1 par ce biais mais : on ne sait pas comment 
les étudiants sont évalués, on ne sait s’il n’y a que des échanges 
entre professionnels ou également des apports théoriques de la 
part d’enseignants, on ne sait pas si ces étudiants ont une licence 
de psychologie ayant ainsi un intérêt à valider l’intégralité du 
master pour l’obtention du titre… On ne voit ni exactement de 
quoi il s’agit ni l’intérêt que cela peut avoir. Le dispositif VAE est 
classique et concerne sept à huit étudiants par an. Aucune 
information précise n’est donnée sur la place du numérique, ce qui 
est regrettable. 

Évaluation des étudiants 

En M1, les CM sont évalués par des écrits terminaux, les TD par un 
contrôle continu et le stage et le mémoire de recherche par des 
rapports. Les semestres ne se compensent pas. Les validations en 
M2 varient d’une spécialité à l’autre, allant d’écrits terminaux à 
des dossiers en passant par un dossier unique. La constitution et le 
rôle des jurys d’examen sont classiques. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences se fait au travers des 
différentes évaluations, et notamment grâce aux mémoires de 
recherche et rapports de stage. La délivrance de l’ADD est 
uniquement sur demande. Certaines fiches RNCP sont à revoir ou 
manquantes. 

Suivi des diplômés 
Outre l’observatoire de l’ULL2, certaines spécialités procèdent à 
des enquêtes propres pour suivre les diplômés. Aucune donnée 
n’est indiquée dans le dossier mention. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le dossier fait état non pas de conseil de perfectionnement, mais 
d’une « Commission pédagogique ». Sa constitution est connue : 
elle ne comprend ni professionnel, ni étudiant, ce qui est 
regrettable. Elle se réunit une fois par mois. L’évaluation des 
enseignements par les étudiants est « en chantier ». 
L’autoévaluation semble être une préoccupation de l’équipe 
pédagogique mais on sent au dossier que la formation est plus une 
juxtaposition de spécialités qu’une mention cohérente. Le pilotage 
de la mention est donc sensiblement perfectible. 
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Synthèse de l’évaluation de la formation 
 

Points forts : 

● L’insertion professionnelle de certaines spécialités (Neuropsychologie, Psychologie sociale et du travail par 
exemple). 

● La formation à et par la recherche dans la plupart des spécialités. 

● Des débouchés professionnels clairement identifiés. 

● Une place importante accordée aux stages. 

● L’attractivité des spécialités Psychologie de la santé et Psychologie cognitive et neuropsychologie. 

● Quelques innovations sont à noter et à soutenir notamment dans la spécialité Psychologie de la santé et les 
parcours Neuropsychologie et Travail coopératif et travail en réseau. 

 

Points faibles : 

● Le manque flagrant d’unité de cette mention qui n’est qu’une juxtaposition de spécialités. 

● Le très faible taux de réussite en M1 (34 %). 

● La confusion que représente l’intitulé de la spécialité Psychopathologie et psychologie clinique qui devrait 
contenir le terme psychanalyse puisqu’il s’agit de l’orientation théorique unique. 

● Le manque de précision sur le dispositif FPP (Formation Par la Pratique) alors qu’il permet de valider le M1. 

● Une place trop restreinte donnée à l’international. 

● Globalement, peu de spécialités innovent réellement alors que plusieurs dossiers méritent de l’attention, 
notamment la place du numérique, l’interdisciplinarité, l’ouverture sur l’international ou les modalités 
d’enseignement (systèmes de tutorat). 

● Le manque d’encadrement en M1 (voir les nombreux étudiants redoublant, ou triplant leur M1) et parfois en M2 
notamment pour les stages. 

● L’absence de professionnels et de représentants étudiants dans certaines commissions pédagogiques. 

● De multiples problèmes de pilotage, à propos par exemple des questions légales ou des fiches RNCP. 

 

Conclusions : 

La mention de master Psychologie apparaît plus comme une collection de spécialités indépendantes, certaines 
d’entre elles comprenant des parcours, eux-mêmes indépendants les uns des autres. Sa structure globale est difficile à 
comprendre à tel point que certains responsables de spécialités ne semblent pas l’avoir saisie non plus. Le dossier est 
globalement complexe à appréhender (l’absence de pagination sur un dossier de 207 pages est particulièrement 
handicapante, comme l’est l’absence de tableaux récapitulatifs, de l’équipe pédagogique dans son ensemble par 
exemple). Il comprend de très nombreux éléments redondants et au moins autant d’éléments manquants. L’ensemble n’a 
donc de mention que le nom. La qualité des spécialités est extrêmement hétérogène allant de la très bonne qualité 
(Neuropsychologie, Psychologie de la santé et Psychologie sociale et du travail) à l’impossibilité d’expertiser 
correctement, tant le dossier est vide (Psychologie clinique de l’enfant et de l’adolescent). Il paraît urgent de renforcer 
le pilotage de cette formation qui comprend autant de conseils de perfectionnement ou de jurys que de parcours ! Il 
pourrait également être judicieux de revoir les intitulés de certaines spécialités : la spécialité Psychopathologie et 
psychologie clinique pourrait devenir Psychologie clinique psychanalytique, le terme clinique pouvant aussi être 
légitimement utilisé par la spécialité Psychologie de la santé.  
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Éléments spécifiques des spécialités 
 

Psychopathologie et psychologie clinique 

 

Place de la recherche 

La spécialité bénéficie de l’appui du centre de recherche en 
psychopathologie et psychologie clinique (CRPPC, EA 653). Des 
enseignements communs entre les deux parcours professionnel et 
recherche permettent une formation par la recherche récente en 
psychopathologie et psychologie clinique.  

Place de la 
professionnalisation 

La professionnalisation est centrale et conçue comme l’acquisition 
de compétences en psychopathologie dans une conceptualisation 
psychanalytique. Les deux parcours donnent accès non seulement 
au titre de psychologue mais également à celui de 
psychothérapeute (à condition de faire un stage professionnalisant 
à l’issue de la formation pour les diplômés du parcours recherche). 
Le suivi des étudiants est en partie individualisé permettant un 
réel accompagnement. Mais le nombre important d’étudiants 
permet-il vraiment un suivi individuel ? Le parcours recherche ne 
semble pas fournir à l’étudiant un accompagnement vers la 
professionnalisation (aide à la recherche de financement, à la 
publication d’articles, etc. ou contact avec des acteurs du secteur 
privé recrutant des chercheurs). Cependant, il est mentionné 
qu’un certain nombre d’étudiants du parcours recherche sont déjà 
des professionnels. Compte tenu de la nature des enseignements, 
on est amené à s’interroger sur l’intitulé de la spécialité : il 
paraîtrait plus opportun d’y inclure le terme psychanalyse ou 
psychanalytique ne laissant ainsi pas croire que les diplômés sont 
formés à une psychologie clinique plus intégrative. 

Place des projets et stages 

De par la règlementation régissant le titre de psychologue, les 
stages ont une place essentielle dans la formation. En M2, on 
compte deux stages de 350 heures chacun pour le parcours 
professionnel, dont l’un en enfant et l’autre en adulte. Ces stages 
donnent lieu à une double supervision : individuelle (tutorat avec 
un psychologue clinicien) et en groupe de 15, une fois par semaine. 
Pour le parcours recherche, un stage de 350 heures sert de terrain 
de recherche. Cette dernière modalité est atypique et 
potentiellement problématique : il pourrait y avoir confusion de la 
part de l’étudiant entre son rôle de psychologue et son rôle de 
chercheur. 

Place de l’international 

Le dossier indique que les stages à l’étranger sont possibles mais 
ne donne aucun renseignement sur ce qui est fait effectivement. 
On note la présence de quelques partenariats avec des universités 
étrangères sans plus de précision. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Les candidats au M2 doivent justifier d’un M1 à dominante 
psychopathologie et psychologie clinique, mais le référentiel utilisé 
est celui de la psychanalyse (névroses, psychoses, états limites) et 
semble ne pas tenir compte de la classification internationale des 
maladies mentales. Une lettre de candidature manuscrite est 
exigée. Il existe une passerelle pour les diplômés du parcours 
recherche pour aller vers le parcours professionnel (ce qui suppose 
alors que les étudiants seront inscrits dans une spécialité déjà 
acquise…). 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Il y a des enseignements magistraux obligatoires et optionnels. De 
plus, des séminaires thématiques et méthodologiques sont choisis 
par l’étudiant en fonction de son projet professionnel et du 
parcours. On compte au total 244h de formation en présentiel. Les 
CM sont « podcastés », mais on ne sait pas sous quelle forme ils 
sont partagés, ni à quelle fin. Les régimes CFP et FPP sont proposés 
pour les étudiants ayant des contraintes particulières. 
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Évaluation des étudiants 

Les indications données quant à la validation des enseignements ne 
sont pas très précises. La validation du M2 se fait en une fois en fin 
d’année par un mémoire et deux notes brèves pour le parcours 
recherche, et par une soutenance d’un mémoire et la validation 
des deux stages par le maître de stage pour le parcours 
professionnel. Le découpage en ECTS présenté en annexe ne 
correspond pas au découpage présenté dans le dossier. On pourrait 
se demander si le découpage en ECTS a été fait pour satisfaire aux 
contraintes légales sans pour autant être réellement appliqué, 
auquel cas la semestrialisation du diplôme et donc la mobilité des 
étudiants est impossible. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences se fait lors de 
l’évaluation des mémoires et de leur soutenance. La fiche RNCP 
est correctement renseignée mais : elle indique la présence 
d’options qui ne sont pas évoquées dans le dossier et elle donne 
certains terrains d’activité qui semblent peu compatibles avec la 
nature de la formation (insertion, réinsertion, formation…). 

Suivi des diplômés 

Les effectifs sont en moyenne de 476 en M1 et 114 en M2. Les taux 
de réussite sont de 30 % en M1, ce qui est très faible, et 83% en 
M2, ce qui est correct. Rien n’est indiqué dans le dossier sur le 
devenir des étudiants ne validant pas le M1, ni sur le devenir des 
diplômés de M1 n’intégrant pas le M2. À peu près 10 % des M1 et 
5 % des M2 ne proviennent pas de l’ULL2, ce qui laisse à penser que 
la formation n’est pas aussi attractive que ce qui est dit dans le 
dossier. Le suivi des diplômés est fait par l’établissement et par le 
responsable de la spécialité : à six mois, 75 % des diplômés sont en 
emploi, ce qui est très bien, il est dit « abouti » à deux ans avec 
50 % en emploi à temps plein et 70 % en CDI (on aurait aimé 
connaître la signification exacte du terme abouti). Les emplois sont 
en adéquation avec la formation. De plus en plus d’étudiants 
s’installent en libéral. Seuls un à deux étudiants par an poursuivent 
en doctorat sous contrat, ce qui pose question quant à la finalité 
recherche de l’un des parcours. Comme c’est le cas dans de 
nombreuses universités, il est probable que certains étudiants 
choisissent le parcours recherche par défaut pour ensuite valider 
un stage professionnel et obtenir le titre. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le pilotage de la spécialité semble se faire via le département de 
psychologie clinique. Il existe cependant une commission 
pédagogique mais dont la composition n’est pas indiquée. 
L’évaluation des enseignements par les étudiants se fait en groupe 
et à l’oral, ce qui paraît bien problématique. 

 

Psychologie de la santé 

 

Place de la recherche 

Adossée sur l’unité de recherche Santé, Individu et Société (SIS, EA 
4128), la spécialité (co-habilitée avec Lyon 1) semble mettre les 
recherches les plus récentes en psychologie de la santé au cœur de 
la formation, pour le parcours recherche comme pour les parcours 
professionnels. Des enseignements centrés spécifiquement sur les 
pratiques de recherche sont nombreux dans le parcours recherche 
où les étudiants sont sollicités pour participer à des contrats de 
recherche. 

Place de la 
professionnalisation 

Le parcours est professionnalisant et donne accès au titre de 
psychologue. Il est axé sur l’acquisition de compétences 
professionnelles applicables dans des champs d’activité divers 
(conseil, intervention, accompagnement, prise en charge, 
diagnostic). Les liens entre professionnels et universitaires sont 
valorisés et considérés comme des atouts pour la 
professionnalisation des étudiants, ce qui est appréciable. 
Plusieurs enseignements sont axés sur les acquisitions pratiques 
(utilisation d’outils et méthodes, animation et pratique groupale, 
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etc.). En revanche, la professionnalisation des futurs chercheurs 
n’est pas mentionnée. 

Place des projets et stages 

Les parcours professionnels incluent en M2 deux stages de 50 demi-
journées chacun, ce qui fait un total de 350 heures, insuffisant 
pour prétendre au titre de psychologue. Il est donc nécessaire que 
les étudiants aient fait un stage d’au moins 150 heures en M1 pour 
pouvoir prétendre au titre. Ces stages sont évalués par deux 
rapports et un mémoire professionnel. Un stage recherche de 300 
heures doit être effectué par les étudiants inscrits dans le parcours 
recherche. 

Place de l’international 
Il semble que l’international ne soit pas la préoccupation de la 
formation. Pourtant le parcours recherche doit bien présenter une 
dimension internationale… 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

L’accès en M2 se fait sur dossier puis audition éventuelle. Les 
diplômés du parcours recherche ont la possibilité de faire un stage 
professionnalisant s’ils veulent obtenir le titre de psychologue (ce 
qui est présenté dans le dossier comme une passerelle), mais le 
suivi de ce stage ne semble pas formalisé, ce qui pose le problème 
de la qualification de ces étudiants. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les parcours comportent entre 240h et 272h d’enseignement. Les 
enseignements ont lieu en présentiel sur un ou deux jours par 
semaine, les autres jours étant réservés aux stages (professionnel 
ou recherche). Ils sont variés, assez adaptés semble-t-il aux 
besoins actuels des étudiants (travaux de groupes, échanges et 
interactions avec professionnels et chercheurs, mises en situation 
professionnelle). On ne trouve aucune mention de la place 
accordée au numérique. 

Évaluation des étudiants 

Il semble que les jurys du parcours recherche d’un côté et des 
parcours professionnels de l’autre soient séparés, ce qui révèle un 
dysfonctionnement de la spécialité dont on rappelle qu’il s’agit 
d’un seul diplôme. En dehors des rapports de stage et des 
mémoires, les modalités de contrôle des connaissances ne sont pas 
explicitées. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Les compétences visées pour les différents parcours sont 
clairement explicitées et cohérentes avec des débouchés 
professionnels bien différenciés. Les mémoires rédigés par les 
étudiants semblent être les témoins de l’acquisition de leurs 
compétences. 

Suivi des diplômés 

Les étudiants sont en moyenne 199 en M1 et 86 en M2 (on notera 
que les effectifs du M2 parcours recherche sont faibles et en chute 
libre, passant de 22 à 6 en quatre ans, cette baisse est analysée). 
Pour les M1, environ 12 % ne proviennent pas de l’ULL2 et le taux 
de réussite est de 39 %, ce qui est faible mais supérieur à la 
moyenne de la mention. Compte tenu du nombre de stages 
effectués qui correspond à peu près à la moitié des inscrits, il est 
possible que de nombreux étudiants étalent leur M1 sur deux ans. 
S’agissant des M2, entre 15 et 20 % ne proviennent pas de l’ULL2, 
ce qui montre une certaine attractivité de la formation. Le taux de 
réussite est très bon à 94 %. L’enquête menée par l’établissement 
révèle un taux d’emploi très variable d’un parcours professionnel à 
l’autre allant de 80 % pour le parcours Vieillissement à seulement 
27% pour le parcours Interculturalité, ce qui est très faible. 
Aucune donnée n’est fournie pour le parcours recherche sinon une 
ligne d’un tableau indiquant un nombre de doctorants, sans que 
l’on sache s’il s’agit des diplômés du M2. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

La composition du conseil de perfectionnement n’est donnée que 
succinctement. Il semble comprendre des professionnels mais pas 
d’étudiants, bien que ces derniers participent à deux réunions par 
an de l’équipe pédagogique. L’évaluation de la formation est faite 
par les étudiants sur la base de questionnaires. Elle est analysée 
chaque année et permet à la formation d’évoluer. On notera que 
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le dossier de cette spécialité présente deux parties séparées pour 
le parcours recherche et les parcours professionnels révélant ainsi 
une forme de scission dans le pilotage. 

 

Psychologie cognitive et neuropsychologie 

NB : Le dossier ne fait état que du parcours professionnel Neuropsychologie, l’expertise n’est donc faite que sur 
ce parcours. 

 

Place de la recherche 

L’unité de recherche sur laquelle la formation est adossée est le 
laboratoire d’étude des mécanismes cognitifs (EMC, EA 3082), mais 
d’autres unités de recherche sont également associées 
(Laboratoire de Neurosciences Fonctionnelles et Pathologiques, 
Amiens ; Laboratoire Mémoire et Vieillissement, Tours ; 
Laboratoire Dynamique du Langage, Lyon 2 ; Laboratoire de 
génétique, Saint-Etienne) offrant ainsi des liens forts avec la 
recherche fondamentale sur les pathologies acquises et 
développementales des fonctions cognitives. 30 % des intervenants 
de cette formation sont des enseignants-chercheurs. La formation 
à la recherche se fait également par la réalisation d’un stage 
recherche validé par un mémoire. Cette formation à et par la 
recherche permet donc aux titulaires de ce master professionnel 
de poursuivre en doctorat. 

Place de la 
professionnalisation 

La professionnalisation est au cœur de ce parcours professionnel en 
neuropsychologie qui forme donc des psychologues spécialisés en 
neuropsychologie. Les compétences professionnelles sont 
précisément listées et cohérentes avec les débouchés. De 
nombreux établissements de santé (centres de soin et de 
réhabilitation) sont identifiés comme partenaires de cette 
formation. Chaque étudiant acquiert ainsi des compétences 
spécialisées permettant une insertion professionnelle à court 
terme. Les enseignements sont assurés principalement par des 
professionnels exerçant dans le domaine de la neuropsychologie. 

Place des projets et stages 

En plus d’un stage de recherche de 300 heures minimum (encadré 
par un enseignant-chercheur), les étudiants doivent faire un stage 
professionnel de 500 heures minimum (encadré par un 
neuropsychologue exerçant depuis au moins trois ans) leur 
permettant ainsi l’obtention du titre national de psychologue. 
L’encadrement et la validation des deux stages sont détaillés. 

Place de l’international Déclarée sans objet dans le dossier. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

L’accès en M2 est possible pour les titulaires d’une licence de 
psychologie et d’un M1 de psychologie contenant des 
enseignements de neuropsychologie, psychologie cognitive et 
neurosciences pour lesquels les notes des étudiants doivent être au 
minimum de 10/20. Par ailleurs, les candidats doivent avoir déjà 
effectué un stage en neuropsychologie clinique d’au minimum 140 
heures et doivent avoir trouvé un lieu pour le stage professionnel 
de 500 heures. 18 heures de formation sont réservées à la mise à 
niveau en neuropsychologie et méthodologie. Le suivi des stages 
est individualisé favorisant ainsi la réussite des étudiants. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les enseignements ont lieu en présentiel dans des salles 
systématiquement équipées permettant ainsi l’utilisation de 
différents supports numériques. En cas de contraintes 
particulières, les supports de cours peuvent être mis en ligne. 

Évaluation des étudiants 
Les modalités de contrôle des connaissances sont détaillées. Les 
étudiants ont des examens théoriques et une étude de cas. Les 
stages comptent pour 30 ECTS et ne peuvent se compenser avec les 
épreuves plus théoriques. La composition du jury est connue et son 
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fonctionnement est normal.

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Si les compétences professionnelles sont précisément listées et 
cohérentes avec les débouchés, il n’y a pas de fiche RNCP 
correspondant à cette formation. Il y a une fiche RNCP 
« Psychologie cognitive recherche » dont le dossier ne dit rien, et 
une fiche RNCP « Neuropsychologie recherche » qui correspond en 
fait à la spécialité Neuropsychologie et neurosciences cognitives. 
Le suivi des compétences est donc complètement à revoir. 

Suivi des diplômés 

Les annexes indiquent un nombre moyen d’étudiants en M1 de 60 
et 27 en M2 (dont 15 dans le parcours professionnel 
Neuropsychologie). Les taux de réussite sont de 65 % en M1 et 82 % 
en M2 sans que l’on puisse faire la différence entre les deux 
parcours. Une part importante des étudiants (23 % en M1 et 41 % en 
M2) ne provient pas de l’établissement, révélant une grande 
attractivité de la formation. Pour le parcours professionnel de 
neuropsychologie, le suivi des diplômés montre un taux d’emploi 
de 72 % à six mois, ce qui est excellent, dont 90 % sur des emplois 
de psychologues et 10 % sur des postes d’ingénieurs de recherche. 
Les secteurs d’activités sont cohérents avec les objectifs de la 
formation. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le dossier global fourni par l’établissement est très confus 
s’agissant de la structure de cette spécialité. Elle semble contenir 
un parcours professionnel Neuropsychologie et un parcours 
recherche Psychologie cognitive. Les annexes fournissent d’ailleurs 
deux maquettes différentes. Mais, dans ces annexes, on trouve 
également la maquette de la spécialité recherche 
Neuropsychologie et neurosciences cognitives qui semble fort 
proche du parcours recherche. Par ailleurs, la partie du dossier 
dédié à la spécialité Psychologie cognitive et neuropsychologie ne 
fait état que d’une spécialité professionnelle que les responsables 
appellent Neuropsychologie. On s’y perd ! 

Pour ce qui concerne spécifiquement le parcours professionnel 
Neuropsychologie, le dossier est court mais complet. Le pilotage 
paraît dynamique et réflexif. Mais si l’on se place dans le contexte 
de la spécialité, on se demande ce qu’est devenu le parcours 
recherche Psychologie cognitive. 

 

Psychologie sociale et du travail 

 

Place de la recherche 

La spécialité est adossée au groupe de recherche en psychologie 
sociale (GRePS, EA 4163) qui comprend un axe psychologie sociale 
et un axe psychologie du travail. Elle fait aussi appel à des 
enseignants-chercheurs d’autres laboratoires. La place de la 
recherche est très variable selon les parcours. Elle semble 
particulièrement importante dans le M2 TCTR qui est 
interdisciplinaire et adossé à un second laboratoire qui est 
performant en recherche (UMR 5191). Les parcours professionnels 
s’appuient sur l’approche « recherche appliquée » du laboratoire, 
favorisant les transferts entre recherche et pratique. Les étudiants 
peuvent poursuivre leur doctorat au sein du « Doctorat Européen 
sur les représentations sociales » en co-diplomation avec 
l’Université La Sapienza (Rome). 

Place de la 
professionnalisation 

Les objectifs de la spécialité en termes de compétences et 
débouchés sont clairement exposés, en adéquation avec la 
formation proposée et bien différenciés d’un parcours à un autre. 
Les parcours recherche insistent sur la profession de chercheur ce 
qui est appréciable et rare. De nombreux professionnels 
interviennent dans les parcours professionnels. 
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Place des projets et stages 

Il existe un stage recherche de 300 heures minimum pour le 
parcours recherche TCTR. Aucun stage n’est mentionné pour le 
parcours recherche TRS. Les étudiants du parcours PSA doivent 
réaliser un stage professionnel de 560 heures minimum. Les 
étudiants inscrits dans le parcours PTO doivent faire deux stages 
dont un de 6 semaines et un de 16 semaines dit « de fin 
d’études ». L’encadrement et l’évaluation des stages sont 
globalement bien décrits et satisfaisants. 

Place de l’international 
Chacun des parcours de la spécialité accueille en moyenne un 
étudiant étranger par an. Le dossier ne fait état d’aucune mobilité 
sortante. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Les modalités de recrutement, sélectif en M2, sont classiques, à 
l’exception du parcours PTO qui exige une expérience salariée dans 
un poste d’exécution (sans préciser de quoi il s’agit) d’au moins 
trois mois. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les enseignements ont lieu en présentiel. On notera une 
alternance des enseignements et des périodes de stages pour le 
parcours PTO pour lequel on note également des mutualisations 
intéressantes et des ouvertures sur d’autres disciplines (110 heures 
avec le master de sociologie). La place du numérique semble plus 
importante pour le parcours TCTR dans le cadre des recherches sur 
le terrain et pour le parcours PTO afin que les étudiants soient 
formés aux usages actuels en entreprise. La procédure VAE est 
classique et semble plus utilisée dans le parcours PTO que dans les 
autres parcours de la spécialité. 

Évaluation des étudiants 

Les modalités de contrôle de connaissances sont données et la 
délivrance des ECTS est classique. Le jury du parcours TCTR est 
commun avec l’École Centrale de Lyon et n’entretient aucun lien 
avec le reste de la spécialité. Globalement, il semble y avoir un 
jury différent par parcours, ce qui va à l’encontre de la délivrance 
d’un seul et même diplôme par spécialité. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences se fait via les différentes 
évaluations. Seul le parcours PTO semble avoir développé un 
portefeuille de compétences. La fiche RNCP de la spécialité est 
correctement remplie. Les compétences listées sont conformes à la 
formation. 

Suivi des diplômés 

Les effectifs sont en moyenne de 100 étudiants en M1 et 56 en M2 
(20 par parcours professionnel et 8 par parcours recherche). Les 
taux de réussite ne sont pas disponibles car probablement dans une 
annexe non fournie. 

Pour le parcours recherche Travail coopératif travail en réseau, le 
taux d’insertion est de 96 %, qu’il s’agisse de doctorats financés ou 
de postes de psychologues ou ergonomes. Les poursuites en 
doctorat sont nombreuses justifiant pleinement l’appellation 
recherche de ce parcours. Pour le parcours recherche 
Transmissions et représentations sociales, le taux d’insertion 
professionnelle est de 73 % dont 64 % en doctorat financé, ce qui, 
là encore, justifie pleinement l’appellation recherche du parcours. 
Le taux d’insertion du parcours Psychologie sociale appliquée est 
de 80 % environ. Il monte à 95 % pour le parcours PTO. 
Globalement, l’insertion professionnelle de cette spécialité est 
excellente et les emplois occupés sont de niveau cadre (beaucoup 
étant psychologues, responsables RH…) et cohérents avec la 
formation. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Le parcours TCTR possède son propre conseil de perfectionnement 
composé d’enseignants, de professionnels et d’étudiants qui se 
réunit une fois par an et prend en compte notamment les 
évaluations des enseignements par les étudiants. Le parcours TRS 
ne possède pas de conseil de perfectionnement mais une 
commission pédagogique qui n’est pas vraiment explicitée. Le 
parcours PSA est piloté par un conseil de formation composé 
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comme un conseil de perfectionnement. Une évaluation des 
enseignements est réalisée par les étudiants et l’équipe 
pédagogique s’en saisit et en tient compte dans l’évolution de la 
formation. Le parcours PTO fait, outre des réunions pédagogiques 
mensuelles, des réunions bilan trimestrielles en présence 
d’étudiants. 

Les annexes fournies pour cette spécialité contiennent bien 
l’équipe pédagogique, la maquette, la connaissance du public et le 
suivi des étudiants, mais ce sont les documents relatifs à la 
spécialité Psychopathologie et psychologie clinique… Cette erreur 
est regrettable. L’absence des bons documents fait que les 
responsables ne cessent de renvoyer à des tableaux inexistants 
rendant l’évaluation parfois difficile. 

Globalement, il semble que le pilotage s’effectue par parcours et 
non pour la spécialité, la spécialité présentant d’ailleurs un dossier 
séparé pour chacun des parcours. 

 

Neuropsychologie et neurosciences cliniques 

Cette spécialité est cohabilitée entre trois universités (Toulouse 3, Grenoble 2 et Lyon 2). Elle présente la 
particularité de comporter des enseignements communs (une semaine intensive sur chacun des trois sites, suivie par 
l’ensemble des étudiants), et des enseignements spécifiques (dispensés localement aux étudiants de l’établissement). Le 
dossier déposé sur cette spécialité par chacune de ces universités étant spécifique, il fait l’objet d’une évaluation 
distincte. 

 

Place de la recherche 

Cette spécialité à finalité recherche a pour objectif de former les 
étudiants aussi bien à la recherche fondamentale qu’à la recherche 
clinique. La moitié des intervenants sont des enseignants-
chercheurs, l’autre moitié étant constituée de praticiens de la 
santé ayant une activité de recherche. La recherche est donc au 
centre de cette spécialité comme peut en attester notamment le 
second semestre exclusivement dédié à la réalisation du mémoire 
de recherche. La spécialité étant co-habilitée par trois 
établissements, elle est adossée à diverses unités de recherche 
spécialisées et a priori performantes. Ces structures ne sont pas 
explicitement nommées. 

Place de la 
professionnalisation 

La professionnalisation envisagée est celle de chercheur ou 
enseignant-chercheur. Les étudiants désirant avoir le titre de 
psychologue peuvent, à l’issue de la formation, faire un stage 
professionnalisant de 500 heures minimum mais rien n’est indiqué 
dans le dossier sur le suivi dudit stage, ni sur le problème que pose 
le fait que deviennent psychologues des étudiants n’ayant eu que 
très peu d’heures de cours durant leur M2. Les moyens spécifiques 
mis en œuvre pour accompagner les étudiants dans la 
professionnalisation ne sont pas présentés. 

Place des projets et stages 

Les étudiants font un stage de quatre mois en laboratoire de 
recherche encadré par un chercheur ou un enseignant-chercheur, 
sur la base d’un projet présenté par l’étudiant et validé par 
l’équipe pédagogique. Le stage est validé par un mémoire de 
recherche écrit puis soutenu. La participation active des étudiants 
à la vie du laboratoire de rattachement est décrite davantage 
comme relevant d’une « culture scientifique » que d’une 
organisation formelle et validante pour l’étudiant. Les étudiants 
peuvent effectuer ce stage dans un laboratoire de recherche à 
l’étranger et bien que cette démarche soit valorisée, elle n’est 
actuellement soutenue par aucun partenariat international. 

Place de l’international Aucun partenariat formel n’existe à ce jour. 



 

 
 

14

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

L’accès en M2 se fait sur dossier pour les titulaires d’un M1 en 
psychologie, sciences cognitives, biologie, sciences du langage… Le 
dossier de candidature doit comporter un projet de recherche 
validé par un encadrant et approuvé par le directeur de l’unité de 
recherche d’accueil. Les origines des étudiants étant variées sur le 
plan disciplinaire, une remise à niveau est nécessaire ; or il n’en 
existe aucune à l’heure actuelle, ce qui est pointé comme un point 
faible dans le dossier. Il est proposé d’inclure une nouvelle UE 
dédiée à la mise à niveau méthodologique à l’occasion du prochain 
contrat. 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les enseignements se font en présentiel, en trois semaines 
intensives, chacune dans l’une des trois universités cohabilitées : 
Toulouse 3, Grenoble 2 et Lyon 2. Il y a également un 
enseignement spécifique à l’ULL2 et notamment en commun avec 
la spécialité Psychologie cognitive et neuropsychologie ainsi 
qu’avec le master Sciences cognitives de l’ULL2. L’utilisation du 
numérique est classique. 

Évaluation des étudiants 

Les UE théoriques sont chacune validées par un écrit terminal. La 
délivrance des ECTS est classique, les semestres ne pouvant se 
compenser entre eux. Le mémoire de recherche est évalué et les 
auditions sont faites devant un jury composé des six responsables 
du master (deux par site) ainsi que quatre à huit personnalités 
extérieures. Un jury se réunit à la fin de chaque session. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences se fait essentiellement 
par le chercheur ou enseignant-chercheur encadrant le stage 
recherche qui suit la progression de l’étudiant. La fiche RNCP 
correspondant à la spécialité est bien remplie mais porte un nom 
différent de celui indiqué dans le dossier ! En effet, elle fait 
référence à une spécialité Neuropsychologie recherche. Il est 
urgent que les responsables de formation s’accordent sur l’intitulé 
de leur formation. 

Suivi des diplômés 
Les étudiants inscrits dans cette spécialité sont huit en moyenne 
par an. Le dossier ne donne aucune indication ni sur le taux de 
réussite aux examens, ni sur l’insertion des diplômés. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

L’équipe pédagogique (qui est indiquée comme étant en annexe, 
annexe qui n’est pas jointe au dossier) des trois universités co-
habilitées se réunit en présentiel une fois par an et trois fois par an 
en visioconférence. Les enseignements sont évalués en ligne par 
les étudiants, ce qui permet à l’équipe de faire les ajustements 
nécessaires. 

 

Psychologie clinique de l’enfant et de l’adolescent 

 

Place de la recherche 

La place de la recherche dans cette spécialité en convention avec 
l’Université Catholique de Lyon n’est pas spécifiée. Le dossier 
indique même que l’enseignement à et par la recherche « ne 
s’applique pas » ! 

Place de la 
professionnalisation 

Les compétences et débouchés visés par la formation sont listés et 
cohérents avec l’intitulé de la spécialité, bien que très peu de 
détails sont fournis. La réflexion sur les métiers est dite « en 
cours ». Il faut préciser que le M1 n’est ouvert que depuis 2012 et 
le M2 depuis 2013. 

Place des projets et stages 

Le dossier ne donne aucune autre précision que celle de se référer 
au parcours professionnel de la spécialité Psychopathologie et 
psychologie clinique. On suppose alors qu’il y a deux stages de 350 
heures… Mais si les modalités sont vraiment identiques, alors il faut 
que les étudiants fassent l’un des deux stages en clinique de 
l’adulte, ce qui semble incohérent avec l’intitulé de la spécialité. 



 

 
 

15

On peut alors penser qu’il y a quelques différences qu’il serait 
judicieux d’expliciter. 

Place de l’international Le dossier fait état d’un étudiant en mobilité sortante à Lausanne. 

Recrutement, passerelles et 
dispositifs d’aide à la réussite 

Le recrutement est indiqué suivre les mêmes modalités que le 
parcours professionnel de la spécialité Psychopathologie et 
psychologie clinique sans que l’articulation entre ces deux 
spécialités soit jamais explicitée. On en arrive à se demander 
pourquoi cette spécialité existe de façon autonome. Les dispositifs 
de mise à niveau et les passerelles sont déclarés « sans objet ». 

Modalités d’enseignement et 
place du numérique 

Les enseignements (dont on ignore jusqu’aux intitulés) ont lieu en 
présentiel. Aucune autre précision n’est donnée. 

Évaluation des étudiants 

L’évaluation se fait par le biais de dossiers réalisés par les 
étudiants sur la base de leurs stages. Il semble toutefois exister un 
contrôle continu et un contrôle terminal ainsi que des oraux, mais 
aucune formalisation n’est spécifiée. Le découpage en ECTS n’est 
pas connu. 

Suivi de l’acquisition des 
compétences 

Le suivi de l’acquisition des compétences se fait grâce aux 
examens écrits et oraux. Il n’y a pas de fiche RNCP. 

Suivi des diplômés 

Les effectifs sont limités à 30 en M2. Le suivi des diplômés sera fait 
par l’établissement et aucune donnée n’est encore disponible. Si la 
formation est très jeune, on devrait tout de même pouvoir disposer 
des taux de réussite de la première année d’existence. 

Conseil de perfectionnement 
et procédures 

d’autoévaluation 

Les enseignements sont évalués anonymement par les étudiants. 
Les réunions de l’équipe pédagogique se déroulent en l’absence 
des étudiants, trois fois par an. 

Le dossier, d’une indigence qui frise la grossièreté, montre qu’il 
est impossible de faire le bilan d’une formation qui vient d’ouvrir. 
Le renvoi fréquent à une autre spécialité montre toutefois qu’il est 
urgent que les responsables s’approprient leur formation. Bien que 
récemment mise en place, cette formation devrait avoir une 
maquette avec des enseignements, des modalités de contrôle de 
connaissances, une équipe pédagogique et des ECTS à délivrer… 

 



 
 

 

Observations de l’établissement 
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Note du HCERES : les documents manquants relatifs à cette spécialité ont été fournis, mais ne font pas l'objet d'une publication.


















